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Analyse des Besoins Sociaux 2020

Rapporteur: Mme Sylvie WANLIN, Adjointe

Date Avis

Commission n° 4 Consultation électronique Favorable unanime

Résumé : !'Analyse des Besoins Sociaux (ABS) constitue une obligation des CCAS au moment du
renouvellement des mandats des conseils municipaux. Depuis 2004, le CCAS de la Ville de Besançon
produit chaque année une ABS.

Habituellement présentée avant l'été, en 2020, l'ABS a été décalée et reportée, afin de permettre la
prise en compte de la crise sanitaire, annonciatrice d'une crise sociale. Le document présente ainsi
les premiers indicateurs de l'impact de la crise sanitaire.

Une crise qui frappe en premier lieu les personnes les plus vulnérables: personnes âgées qui
risquent de présenter des formes graves de la maladie, jeunes en emploi précaire...

Le report de présentation de l'ABS 2020 en début d'année 2021 offre l'opportunité d'éclairer au plus
près de l'actualité le Débat d'Orientations Budgétaires à la fois pour le Conseil d'administration du
CCAS et le Conseil Municipal. Ce nouveau calendrier devrait être le calendrier retenu pour les années
à venir, considérant que l'ABS a vocation à aider les élus et administrateurs dans le choix des
orientations des politiques d'action sociale.

1. Contexte et enjeux

L'Analyse des Besoins Sociaux (ABS) est un document d'analyse qui vise à approfondir la
connaissance des élus, des services, des partenaires institutionnels et associatifs sur les enjeux
sociaux d'un territoire. C'est un outil d'aide à la décision permettant au CCAS d'établir la feuille de
route des politiques sociales et d'assurer sa mission de coordination des politiques sociales. L'ABS a
pour objectif de faciliter la compréhension des besoins existants ou à venir des populations de leur
territoire. La réalisation d'une Analyse des Besoins Sociaux (ABS) annuelle ne figure plus au titre des
obligations des CCAS depuis le vote de la loi Notre du 7 aout 2015. Toutefois, le décret du 21 juin
2016, pris en application de cette loi de simplification administrative, réaffirme le rôle structurant de
l'ABS pour les CCAS. Le décret distingue deux types d'ABS: une ABS exhaustive réalisée dans
l'année civile qui suit le renouvellement des conseils municipaux, cette ABS est obligatoire, et des
ABS complémentaires, facultatives qui peuvent être réalisées en cours de mandat.

Depuis 2004, l'ABS du CCAS de la Ville de Besançon est préparée au printemps de l'année en cours
pour être présentée aux assemblées avant l'été. Dans le contexte de crise, peu d'informations étaient
disponibles avant l'été pour décrire l'actualité, notamment l'impact des mesures de confinement sur
l'activité économique et l'emploi, ainsi que les conséquences sur les besoins sociaux. La crise
sanitaire annonçait une crise sociale pour l'avenir que l'ABS ne pouvait passer sous silence. C'est
pourquoi la présentation de l'ABS a été reportée, le temps que les premiers indicateurs sur l'impact
de la crise sanitaire puissent être collectés.

L'ABS 2020 a été construite à partir des sources suivantes :
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- Les résultats du recensement de la population de 2017 (RP) à l'échelle des territoires par l'Institut
National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE). Ils concernent la démographie, le
logement, les revenus, l'activité économique. Ces résultats sont publiés chaque année pour l'année n-
3.
- Les notes de conjoncture de la Banque de France pour l'économie et de Pôle Emploi pour la
situation de la demande d'emploi. Ces données sont publiées chaque trimestre. Pour I'ABS 2020, il
s'agit des notes publiées en octobre 2020, des chiffres de la Demande d'Emploi Fin de Mois (DEFM)
et des taux de chômage sur la Zone d'Emploi de Besançon arrêtés au 31 octobre 2020 et publiés en
novembre 2020.
- Les statistiques annuelles de la Caisse d'Allocations Familiales (CAF) sur les prestations sociales
délivrées aux habitants de Besançon arrêtées au 31 décembre 2019. Les statistiques communales de
l'année n-1 sont délivrées en juillet et les statistiques infra communales de l'année n-1 sont délivrées
en octobre de l'année en cours.
- Les statistiques de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie (CPAM) du Doubs actualisées à la date
de transmission sur l'accès aux droits et l'accès aux soins (novembre 2020).

- Les résultats, statistiques, informations et analyses des administrations et services de la Ville de
Besançon, de Grand Besançon Métropole (besoins en logement novembre 2020), de l'Agence
d'Urbanisme de Besançon Centre Franche-Comté (AudaB), de l'Agence Régionale de Santé
Bourgogne Franche-Comté, actualisés aux dernières données disponibles (novembre et décembre
2020).
Le report de la présentation de l'ABS 2020 en début d'année 2021 offre l'opportunité d'éclairer au plus
près de l'actualité le Débat d'Orientations Budgétaires. Ce nouveau calendrier devrait être le
calendrier retenu pour les années à venir, considérant que l'ABS a vocation à aider les élus et
administrateurs du CCAS dans le choix des orientations de l'action sociale.

1. L'Analyse des Besoins Sociaux 2020
2.1 Contenu de l'ABS

L'ABS 2020 est constituée de deux éléments :

• Un document appelé « les grandes thématiques » composé habituellement de 5 chapitres
qui présentent pour Besançon les informations actualisées permettant de décrire le contexte
socioéconomique, la démographie, les revenus et les niveaux de vie, l'habitat et les quartiers,
la santé. Cette année ce document est complété d'un 6me chapitre. Il s'agit d'un livret
spécial « crise sanitaire » qui réunit les données disponibles sur l'impact de la crise à
Besançon pour la période du 17 mars au 31 décembre 2020.

• Les fiches quartiers de l'Observatoire Socio-Urbain (OSU) de l'Agence d'Urbanisme de
l'Agglomération Besançon Centre Franche-Comté (AudaB) qui présentent les dynamiques
démographiques et socioéconomiques des 12 quartiers de Besançon à l'échelle de l'iris, plus
petite échelle statistique disponible. Les données observées dans les quartiers sont
comparées à Besançon pour mettre en lumière les spécificités de chacun des quartiers et les
disparités entre ces espaces de vie.

1.2 Elaboration de l'ABS
Le document reprenant « les grandes thématiques » est réalisé par les services du CCAS pour la
collecte et l'analyse des données. Le CCAS est assisté par des statisticiens et techniciens et de la
Ville, de GBM, de l'lnsee, de Pôle Emploi, de l'Agence Régionale de Santé, de la Caisse d'allocations
familiales, de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie, de l'Audab. Ces professionnels apportent
informations, soutiens et conseils aux services du CCAS tout au long du processus d'élaboration. La
partie rédactionnelle et graphique du document est confiée à une agence de Besançon. Les fiches
quartiers sont réalisées par l'Audab.
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L'ABS est construite à partir d'indicateurs qui constituent des points de vigilance, auxquels il faut
prêter la plus grande attention lorsqu'il est nécessaire d'engager des mesures de protection des plus
vulnérables. Ces indicateurs mettent en perspective les évolutions socio-urbaines dans un contexte
de crise inégalé. La mise en lumière d'indicateurs pérennes à suivre pour les années à venir (taux de
chômage, demande d'emploi, solde naturel de population, composition des ménages, composantes
des revenus, taux de pauvreté, bénéficiaires des minima sociaux, mal logement, relogement des
ménages dans le programme NPRU, personnes dépourvues de complémentaire santé, ... ) devrait
permettre d'assurer le suivi de l'évolution des besoins sociaux à Besançon. L'objectif de l'ABS est plus
que jamais d'inscrire dans la durée des repères pour le suivi des impacts sociaux de la crise sanitaire
actuelle.

Chaque fois que cela est possible, l'ABS présente les valeurs observées non seulement à l'échelle
infra-communale des IRIS et des quartiers, mais également sur le territoire de Grand Besançon
Métropole (GBM), dans le département du Doubs, en Région Bourgogne Franche-Comté et en
France Métropolitaine. Le rôle de ville centre suppose que l'activité qui y est déployée, les
équipements, les logements, la présence d'une université... impactent le profil social, notamment les
niveaux de vie et de revenus. C'est pourquoi la situation de Besançon est également analysée à la
lumière des valeurs observées sur un panel de villes françaises similaires en termes de population. Il
s'agit d'Amiens, Clermont-Ferrand, Tours qui rejoignent le panel d'origine constitué de Caen,
Limoges, Metz, Orléans et Rouen. Des villes de proximité géographique aux profils très contrastées
en termes de revenus et niveau de vie viennent également compléter le panel, il s'agit de Dijon et
Mulhouse.

2.3 Les principaux enseignements de l'ABS 2020

La crise économique conséquente de la crise sanitaire est annonciatrice d'une crise sociale dont les
premiers signes ont été enregistrés à Besançon dès le mois de mars 2020.

Pour Besançon, cette crise s'inscrit dans un contexte économique, démographique, social particulier.
Besançon en qualité de ville centre d'une métropole de 193 279 habitants dispose d'atouts
notamment dans le domaine de l'économie et l'emploi. La part importante occupée par l'emploi public
et l'attractivité de la métropole permettent de limiter la hausse du chômage. Pour autant, le taux de
chômage de la Zone d'Emploi de Besançon progresse de 0,4 point entre le 3me trimestre 2019 et le
3me trimestre 2020.

Besançon, ville universitaire, est une ville qui attire les jeunes. Ils représentent près d'un quart de la
population. Mais c'est également une ville dont les habitants vieillissent. Si les personnes de plus de
65 ans représentent seulement 18 % de la population en 2017, leur part progresse au rythme de
+ 2 % par an avec l'arrivée des générations du baby-boom dans les années à venir.

Les ménages bisontins voient leur taille se réduire : 54 % des ménages soit 30 % de l'effectif de la
population sont composés d'une seule personne. La part de personnes qui vivent seules atteint
57,3 % de la population des plus de 80 ans et 44,9 % des personnes de 20 à 24 ans.

A l'opposé, alors que la part des ménages d'une personne progresse, la part des familles avec
enfants se réduit, elles ne représentent plus que 14,4 % des ménages soit 31,5 % de l'effectif de la
population.

Le taux de pauvreté à Besançon, c'est-à-dire la part des personnes qui disposent de 60 % du revenu
médian, est de 22 %. Un taux qui correspond à la moyenne des villes retenues pour le panel de
comparaison. Ce taux diffère suivant l'âge des personnes, à Besançon le taux de pauvreté varie de
9 % pour les personnes de plus de 75 ans à 35 % pour les moins de 30 ans.

Le parc de logements bisontins est composé principalement de logements collectifs, 86,4 %
d'appartements pour 12,4 % de maisons. Le 1e confinement du mois de mars a mis en avant
l'importance du logement, de l'habitat, du quartier dans la vie des personnes. Logements sur-occupés,
accès à un espace extérieur privatif ... constituent de nouveaux points d'attention.

Dans le domaine de la santé, si Besançon dispose de services adaptés, la part de bisontins non
couverts par une mutuelle est de 17,6 % au 1e novembre 2020. Pour mémoire, au cours des
4 dernières années les campagnes « Visa santé» portées par le CCAS ont touché 1 000 bisontins
dont 14 % ne disposaient pas de mutuelle.

C'est dans ce contexte que la crise du coronavirus frappe la population bisontine. Dès le mois de
mars 2020, le nombre de décès enregistrés à Besançon augmente de 23,4 % en mars et avril avant
l'accalmie de l'été. L'attention de l'ABS est portée sur les populations les plus vulnérables : public

4



âgé, isolé, public en activité malgré les risques de contamination... Bien que les emplois durables
aient été préservés, l'emploi précaire, et plus particulièrement l'intérim, s'effondre. L'augmentation du
nombre de demandeurs d'emploi est de + 4 % entre septembre 2019 et octobre 2020. Pour les jeunes
de moins de 25 ans qui représentent 15 % des demandeurs d'emploi, cette augmentation est de +
14 % sur la même période.
Les premiers indicateurs de précarité et de pauvreté, bénéficiaires du Revenu Minimum d'Activité
(RSA) et fréquentation des distributions alimentaires, révèlent une augmentation significative : + 6 %
de RSA versés entre juin 2019 et juin 2020, + de 18 % de bénéficiaires d'aides alimentaire entre mars
et octobre 2020.
Les principaux enseignements de l'ABS 2020 sur les conséquences de la crise sanitaire portent sur
deux points essentiels : persistance des situations de pauvreté et dégradation des situations de
vulnérabilité. Les travaux de l'ABS ont pour objectifs d'affiner la connaissance des publics et des
problématiques dans l'objectif plus prégnant que jamais d'adapter la réponse des services aux
besoins présents et à venir.

2.4 Diffusion de l'ABS 2020
L'ABS du CCAS est une ABS partagée, à la fois avec les services de la Ville et de Grand Besançon
Métropole et avec les associations et institutions. Ces partenaires de confiance aux horizons très
variés alimentent le CCAS dans la collecte des données et l'accompagnent dans l'analyse des
besoins sociaux de Besançon.
L'ABS a vocation à être diffusée largement, non seulement auprès des décideurs pour les éclairer
dans leurs choix, mais également auprès des professionnels et bénévoles de l'action sociale et de
façon plus large les acteurs du « vivre ensemble » au quotidien dans les quartiers. C'est d'ailleurs le
sens des fiches quartiers qui sont destinées à alimenter des rencontres au plus près des lieux de vie
dans la perspective de confronter l'approche statistique des profils de quartier à la lecture du terrain.
De même, la synthèse « les grandes thématiques » a pour ambition de proposer au plus grand
nombre et à un large public une information claire et accessible des problématiques démographiques,
sociales, économiques au plus grand nombre. Cette ABS sera également partagée dans le cadre de
la construction du projet social du CCAS, à commencer par les associations, actuellement consultées,
qui œuvrent en matière d'action sociale.
L'intégralité ABS sera disponible en version dématérialisée sur le site de la Ville-GBM-CCAS dès sa
présentation en Conseil Municipal.

Le Conseil Municipal prend connaissance du rapport d'analyse des besoins sociaux 2020.

Pour extrait conforme,
La Maire,

Anne VIGNOT
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PARTIE II : LES QUARTIERS BISONTINS  

 
 
 

OBSERVATOIRE SOCIO-URBAIN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 Précision : Les données de la population présentes 

dans ce document sont des estimations de l’Insee.  
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Quartier Centre-Chapelle des Buis 

 
 

Démographie 

Nombre d’habitants et évolution 

  
Nombre 

d'habitants 
en 1999 

Nombre 
d'habitants 

en 2012 

Nombre 
d'habitants  

en 2017 

Evolution 
2012-2017 

Chamars 2 927 3 239 2 916 -10,0 % 

République 2 948 3 168 2 919 -7,9 % 

Sarrail 2 181 2 120 2 180 2,9 % 

Citadelle 2 486 2 512 2 479 -1,3 % 

Chapelle des Buis 254 251 241 -3,9 % 

TOTAL Centre-Chapelle des Buis 10 796 11 290 10 735 -4,9 % 

TOTAL Besançon 117 691 116 353 115 934 -0,4 % 

Source : Insee, recensements de la population 

Population par classes d’âges 

 

Source : Insee, Recensement de la population 2017 

 En raison d’effectifs réduits, les données pour l’Iris 

Chapelle des Buis ne sont pas toujours disponibles ou 

doivent être interprétées avec précaution. 
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Nombre et composition familiale des ménages 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Insee, Recensement de la population 2017 

 

 

Répartition des ménages par profession et catégorie socio-professionnelle 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Source : Insee, Recensement 

de la population 2017 

 

 

Habitat et cadre de vie 

Résidences principales par statut d’occupation 

 

 

 

 

  
Nombre de 
ménages 

Chamars 1 766 

République 1 878 

Sarrail 1 277 

Citadelle 1 577 

Chapelle des Buis 110 

TOTAL Centre-Chapelle des Buis 6 607 

TOTAL Besançon 61 386 

Ménage : ensemble des personnes qui partagent la même 

résidence principale, sans que ces personnes soient 

nécessairement unies par des liens de parenté. 

Professions et catégories socio-professionnelles (PCS) : 

répartition de la population selon la profession, la position 

hiérarchique et le statut (salarié ou non).  

 

Profession intermédiaire : correspond à la position 

intermédiaire entre les cadres et les agents d’exécution, 

ouvriers ou employés. D’autres actifs sont intermédiaires dans 

un sens plus figuré. Ils travaillent dans l’enseignement, la 

santé et le travail social. 

 

Sans activité professionnelle : comprend notamment les 

chômeurs n’ayant jamais travaillé, les élèves et étudiants. 

Source : Insee, Recensement 

de la population 2017 
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Activité et accès à l’emploi 

Type d’activité de la population de 15 à 64 ans 

  

Source : Insee, Recensement de la population 2017 

Taux d’emploi des hommes et des femmes de 15 à 64 ans 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : Recensement de la population 2017 

Demandeurs d’emploi en fin de mois 

  
Nombre de 

DEFM 
(cat A,B,C) 

Nombre de 
DEFM 
(cat A) 

Poids dans la ville 

  
en nombre de 

DEFM 
en nombre 

d'actifs 

Chamars ND ND ND 2,7 % 

République 242 138 1,8 % 2,9 % 

Sarrail 175 98 1,3 % 2,1 % 

Citadelle 272 161 2,1 % 2,6 % 

Chapelle des Buis 0 0 0,0 % 0,2 % 

TOTAL Centre-Chapelle des Buis* 914  532  7,1 % 10,4 % 

TOTAL Besançon 11 624  7 513  /// /// 

* total du quartier sans l’IRIS Chamars 
Source : Insee – Pôle Emploi-Dares, STMT au 31/12/2019 

 

PRECISION : la répartition par type 

d’activité concerne la population en âge de 

travailler (15-64 ans). Les retraités de 65 ans 

et plus ne sont donc pas pris en compte ici. 

Demandeur d’Emploi en Fin de 

Mois (DEFM) : les personnes 

inscrites à pôle emploi et ayant 

une demande en cours au 

dernier jour du mois. 

● Catégorie A : demandeurs 

d’emploi n’ayant exercé aucune 

activité et tenus d’être en 

recherche active d’emploi. 

● Catégorie B : personnes ayant 

travaillé moins de 78 heures au 

cours du dernier mois et tenues 

d’être en recherche active 

d’emploi. 

● Catégorie C : personnes ayant 

travaillé plus de 78 heures au 

cours du dernier mois et tenues 

d’être en recherche active 

d’emploi. 

Inactif : personne qui n’est, ni en emploi, ni 

au chômage. En plus d’être étudiant ou 

retraité, un inactif peut être homme ou 

femme au foyer, personne en incapacité de 

travailler... 
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PRECISION : La part 

estimée parmi les ménages 

s’appuie ici sur la notion 

de bas revenu de la CAF 

qui exclut les étudiants et 

les personnes de 65 ans ou 

plus. 

Allocataires sous le seuil à 

bas revenus : ménage 

allocataire de la CAF 

(Caisse d’Allocations 

Familiales) dont les 

revenus mensuels par unité 

de consommation sont 

inférieurs à 1 096 € en 

2019. 

Niveau de vie et pauvreté 

Revenu de solidarité active et ménages à bas revenus 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* total du quartier sans l’IRIS Chapelle des Buis 
Source : CAF 2019 et Insee, Recensement de la population 2017, FILOSOFI 2017 

 

Tranquillité publique 

Faits et sentiments d’insécurité 

  

 

Synthèse 

Le quartier comparé à Besançon 

 
  

Source : CAF 2019 et Insee, Recensement de la population 2017 

 

 

  RSA Bas revenus Revenus disponibles 

  
Ménages 

allocataires 

Part 
estimée 

parmi les 
ménages 

Ménages 
allocataires 

à bas 
revenus 

Part estimée 
parmi les 
ménages 

Médiane 
Taux de 
pauvreté 

Chamars 76 4,3 % 259 14,7 % 23 520 12,9 % 

République 64 3,4 % 265 14,1 % 23 310 15,4 % 

Sarrail 65 5,1 % 186 14,6 % 21 510 17,4 % 

Citadelle 87 5,5 % 288 18,3 % 20 200 18,0 % 

Chapelle des Buis Inf 100  ND ND ND ND ND 

TOTAL Centre-Chapelle des Buis 292 4,4 % 998 15,1 % ND ND 

TOTAL Besançon 4 839 7,9 % 11512 18,8 % 19110 22,0 % 

En résumé 

Le quartier continu de voir sa popualtion décroître, soit -555 

habitants entre 2012 et 2017.  

Le quartier accueille une proportion importante de jeunes (42% 
de 15-29 ans) dont 2 307 étudiants. Ce groupe d’âge est en 
baisse parmi la population de l’IRIS République qui vieillit (+ 1 
point des plus de 75 ans par rapport à 2016).  

La majorité des individus vit seule, le nombre de ménages 

composés d’une seule personne a progressé, passant de 62 à 

64% (54% pour Besançon). Les ménages avec enfants sont peu 

nombreux (16%) sauf dans l’IRIS Chapelle des Buis (34%). Leur 

part augmente à Chamars et Citadelle par rapport à 2016. 

Le parc immobilier est composé majoritairement de logements 

en locations privés (69%), excepté à Chapelle des Buis où les 

propriétaires sont nombreux (84%). Les professions qualifiées 

sont surreprésentées (37% contre 27% à Besançon). 

Les indicateurs de fragilité sociale sont en-dessous de la 

moyenne bisontine malgré une hausse des ménages à bas 

revenus dans tous les IRIS du quartier (+3 points). Seul l’IRIS 

Citadelle atteint le niveau de la ville de Besançon (18,3% contre 

18,8%). 

Sentiment d’insécurité : dans les résultats de l’enquête sur 

le sentiment d’insécurité, cela correspond aux réponses 

négatives résultant de la question « dans votre vie 

quotidienne, vous sentez-vous en sécurité dans le quartier 

où vous résidez ? »  

Ces éléments ne sont plus suivis depuis 2016.  

PRECISION : à partir de 2017 d'autres types de faits sont 

enregistrés : Rassemblement nocturne >22h, Tapage 

diurne, Tapage nocturne, Trafic de stupéfiant, Trouble 

de voisinage. 

Sources : Ville de Besançon, Observatoire de la sécurité de 

Besançon et enquête sur le sentiment d’insécurité 

PRECISION : Pour chaque indicateur, le graphique représente 

les écarts mesurés (en points) en comparant les résultats du 

quartier à celui de Besançon. Il met en avant les écarts à la 

moyenne.  



 Indicateurs extraits de l’Observatoire Socio-Urbain  QUARTIER VELOTTE 

 Conception et réalisation : Agence d’urbanisme de l’agglomération Besançon centre franche-comté  
8 

Quartier Velotte 

 
 

Démographie 

Nombre d’habitants et évolution 

  
Nombre 

d'habitants 
en 1999 

Nombre 
d'habitants 

en 2012 

Nombre 
d'habitants  

en 2017 

Evolution 
2012-2017 

TOTAL Velotte 2 201 2 274 2 386 5,0 % 

TOTAL Besançon 117 691 116 353 115 934 -0,4 % 

Source : Insee, Recensements de la population 

 
 

Population par classes d’âges 

 
Source : Insee, Recensement de la population 2017 
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Nombre et composition familiale des ménages 

  

 
 
 
 
 
 
 

Source : Insee, Recensement de la population 2017 

 
Source : Insee, Recensement de la population 2017 

 

Répartition des ménages par profession et catégorie socio-professionnelle 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : Insee, Recensement de la population 2017 

 

 

 

Habitat et cadre de vie 

Résidences principales par statut d’occupation 

 

 

  
Nombre de 
ménages 

TOTAL Velotte 1 145 

TOTAL Besançon 61 386 

Ménage : ensemble des personnes qui partagent la même 

résidence principale, sans que ces personnes soient 

nécessairement unies par des liens de parenté. 

Professions et catégories socio-professionnelles (PCS) : 

répartition de la population selon la profession, la position 

hiérarchique et le statut (salarié ou non).  

 

Profession intermédiaire : correspond à la position 

intermédiaire entre les cadres et les agents d’exécution, 

ouvriers ou employés. D’autres actifs sont intermédiaires 

dans un sens plus figuré. Ils travaillent dans l’enseignement, 

la santé et le travail social. 

 

Sans activité professionnelle : comprend notamment les 

chômeurs n’ayant jamais travaillé, les élèves et étudiants. 

Source : Insee, Recensement 

de la population 2017 
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Activité et accès à l’emploi 

Type d’activité de la population de 15 à 64 ans 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : Insee, Recensement de la population 2017 

 

 

Taux d’emploi des hommes et des femmes de 15 à 64 ans 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
                   Source : Insee, Recensement de la population 2017 

 

 

 

Demandeurs d’emploi en fin de mois 

  
Nombre de 

DEFM 
(cat A,B,C) 

Nombre de 
DEFM 
(cat A) 

Poids dans la ville 

  
en nombre de 

DEFM 
en nombre 

d'actifs 

TOTAL Velotte 209  113  1,5 % 2,3 % 

TOTAL Besançon 11 624  7 513  /// /// 

Source : Insee -  Pôle Emploi-Dares, STMT au 31/12/2019 

PRECISION : la répartition par type d’activité 

concerne la population en âge de travailler 

(15-64 ans). Les retraités de 65 ans et plus 

ne sont donc pas pris en compte ici. 

Taux d’emploi : le taux d’emploi est calculé en 

rapportant le nombre d’individus ayant un emploi au 

nombre total d’individus. 

 

Demandeur d’Emploi en Fin de Mois (DEFM) : les personnes inscrites à pôle emploi et ayant une demande en cours au dernier jour du mois. 

● Catégorie A : demandeurs d’emploi n’ayant exercé aucune activité et tenus d’être en recherche active d’emploi. 

● Catégorie B : personnes ayant travaillé moins de 78 heures au cours du dernier mois et tenues d’être en recherche active d’emploi. 

● Catégorie C : personnes ayant travaillé plus de 78 heures au cours du dernier mois et tenues d’être en recherche active d’emploi. 

Inactif : personne qui n’est, ni en emploi, ni 

au chômage. En plus d’être étudiant ou 

retraité, un inactif peut être homme ou 

femme au foyer, personne en incapacité de 

travailler... 
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PRECISION : La part estimée 

parmi les ménages s’appuie 

ici sur la notion de bas 

revenu de la CAF qui exclut 

les étudiants et les personnes 

de 65 ans ou plus. 

 

Niveau de vie et pauvreté 

Revenu de solidarité active et ménages à bas revenus 

  RSA Bas revenus Revenus disponibles 

  
Ménages 

allocataires 

Part 
estimée 

parmi les 
ménages 

Ménages 
allocataires 

à bas 
revenus 

Part 
estimée 

parmi les 
ménages 

Médiane 
Taux de 
pauvreté 

TOTAL Velotte 36 3,1 % 124 10,8 % 23 050 11,8 % 

TOTAL Besançon 4 839 7,9 % 11 512 18,8 % 19 110 22,0 % 

Source : CAF 2019 et Insee, Recensement de la population 2017, FILOSOFI 2017 

 

 

 

 

Tranquillité publique 

Faits et sentiments d’insécurité 

  

 

Synthèse 

Le quartier comparé à Besançon 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : CAF 2019 et Insee, Recensement de la population 2017 

 

 

 

Sentiment d’insécurité : dans les résultats de l’enquête sur 

le sentiment d’insécurité, cela correspond aux réponses 

négatives résultant de la question « dans votre vie 

quotidienne, vous sentez-vous en sécurité dans le quartier 

où vous résidez ? »  

Ces éléments ne sont plus suivis depuis 2016.  

 

PRECISION : à partir de 2017 d'autres types de faits sont 

enregistrés : Rassemblement nocturne >22h, Tapage 

diurne, Tapage nocturne, Trafic de stupéfiant, Trouble 

de voisinage. 

Sources : Ville de Besançon, Observatoire de la sécurité de 

Besançon et enquête sur le sentiment d’insécurité 

En résumé 

La population du quartier de Velotte progresse pour atteindre 
2 386 habitants aujourd’hui. Soit +5% entre 2012 et 2017 (112 

habitants en plus). Il reste le quartier le moins peuplé de 
Besançon.   

Velotte est très familial et compte 31% de ménages avec 
enfants (25% à Besançon). Leur part a baissé de 1% depuis 
2016.  

Les cadres et les retraités sont très présents (+7 points chacun 

comparé à la moyenne bisontine). 

Le taux d’activité des 15-64 ans est important (72%) tout 
comme le taux d’emploi qui est en augmentation. Ils 
traduisent un retour à l’emploi de populations présentes et 
l’arrivée de nouveaux actifs. 18% des ménages sont de 
professions intermédiaires dans le quartier contre 16% à 
Besançon.  

La majorité des habitants de Velotte sont propriétaires (63%). 
Le parc social poursuit lentement son accroissement (+1 point 
en 2015) après une hausse de 7 points entre 2014 et 2015.  

Les indicateurs de précarité du quartier restent inférieurs à la 
moyenne bisontine. Le taux de pauvreté est de 11,8% contre 
22% pour Besançon. Le revenu médian est de 23 050 euros 
(19 110 euros pour la ville). 

 

Allocataires sous le seuil à bas revenus : ménage allocataire de la CAF (Caisse d’Allocations Familiales) dont les 

revenus mensuels par unité de consommation sont inférieurs à 1 096 € en 2019. 

 

PRECISION : Pour chaque indicateur, le graphique représente 

les écarts mesurés (en points) en comparant les résultats du 

quartier à celui de Besançon. Il met en avant les écarts à la 

moyenne.  
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Quartier Butte-Grette 

 
 

Démographie 

Nombre d’habitants et évolution 

  
Nombre 

d'habitants 
en 1999 

Nombre 
d'habitants 

en 2012 

Nombre 
d'habitants  

en 2017 

Evolution 
2012-2017 

Grette 2 039 1 645 1 320 
-19,8 % 

Vieilles Perrières 2 278 2 127 2 166 
1,8 % 

Villarceau 2 453 2 333 2 315 
-0,7 % 

Xavier-Marmier 2 629 2 557 2 569 
0,5 % 

TOTAL Butte Grette 
9 399 8 662 8 370 -3,4 % 

Quartier prioritaire Grette 
ND 1 260 1 137 -9,8 % 

TOTAL Besançon 
117 691 116 353 115 934 -0,4 % 

Source : Insee, Recensements de la population 

 
 
 
 

Population par classes d’âges 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : Insee, Recensement de la population 2017 

 L’Iris Grette contient le quartier prioritaire 

« Grette », défini par la géographie de la politique de 

la ville. 
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Nombre et composition familiale des ménages 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Source : Insee, Recensement de la population 2017 

 

 

 

 

Répartition des ménages par profession et catégorie socio-professionnelle 

  

Source : Insee, Recensement de la population 2017 

 

Habitat et cadre de vie 

Résidences principales par statut d’occupation 

  
Nombre de 
ménages 

Grette 568 

Vieilles Perrières 1 266 

Villarceau 1 164 

Xavier-Marmier 1 495 

TOTAL Butte-Grette 4 493 

TOTAL Besançon 61 386 

Ménage : ensemble des personnes qui partagent la même 

résidence principale, sans que ces personnes soient 

nécessairement unies par des liens de parenté. 

Professions et catégories socio-professionnelles (PCS) : 

répartition de la population selon la profession, la position 

hiérarchique et le statut (salarié ou non).  

 

Profession intermédiaire : correspond à la position 

intermédiaire entre les cadres et les agents d’exécution, 

ouvriers ou employés. D’autres actifs sont intermédiaires 

dans un sens plus figuré. Ils travaillent dans l’enseignement, 

la santé et le travail social. 

 

Sans activité professionnelle : comprend notamment les 

chômeurs n’ayant jamais travaillé, les élèves et étudiants. 

 

Source : Insee, Recensement 

de la population 2017 
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Activité et accès à l’emploi 

Type d’activité de la population de 15 à 64 ans 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Insee, Recensement de la population 2017 

Taux d’emploi des hommes et des femmes de 15 à 64 ans 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Insee, Recensement de la population 2017 

Demandeurs d’emploi en fin de mois 

  
Nombre de 

DEFM 
(cat A,B,C) 

Nombre de 
DEFM 
(cat A) 

Poids dans la ville 

  
en nombre de 

DEFM 
en nombre 

d'actifs 

Grette ND ND ND ND 

Vieilles Perrières 125 66 0,9 % 1,9 % 

Villarceau 133 86 1,1 % 1,6 % 

Xavier-Marmier 149 98 1,3 % 2,4 % 

TOTAL Butte Grette 407  250  3,3 % 6,9 % 

Quartier prioritaire Grette ND ND ND ND 

TOTAL Besançon 11 624  7 513  /// /// 

Source : Insee - Pôle Emploi-Dares, STMT au 31/12/2019 

 

 

 

 

 

PRECISION : la répartition par type d’activité 

concerne la population en âge de travailler 

(15-64 ans). Les retraités de 65 ans et plus 

ne sont donc pas pris en compte ici. 

Taux d’emploi : le taux d’emploi est calculé en 

rapportant le nombre d’individus ayant un emploi au 

nombre total d’individus. 

 

Demandeur d’Emploi en Fin de Mois (DEFM) : les personnes inscrites à pôle emploi et ayant une demande en cours au dernier jour du mois. 

● Catégorie A : demandeurs d’emploi n’ayant exercé aucune activité et tenus d’être en recherche active d’emploi. 

● Catégorie B : personnes ayant travaillé moins de 78 heures au cours du dernier mois et tenues d’être en recherche active d’emploi. 

● Catégorie C : personnes ayant travaillé plus de 78 heures au cours du dernier mois et tenues d’être en recherche active d’emploi. 

PRECISION : la présence de la maison d’arrêt fait 

diminuer le taux d’emploi des hommes pour l’IRIS 

Villarceau. 

Inactif : personne qui n’est, ni en emploi, ni 

au chômage. En plus d’être étudiant ou 

retraité, un inactif peut être homme ou 

femme au foyer, personne en incapacité de 

travailler... 
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PRECISION : L’indice de 

pauvreté s’appuie ici sur la 

notion de bas revenu de la CAF 

qui exclut les étudiants et les 

personnes de 65 ans ou plus. 

Allocataires sous le seuil à 

bas revenus : ménage 

allocataire de la CAF (Caisse 

d’Allocations Familiales) 

dont les revenus mensuels 

par unité de consommation 

sont inférieurs à 1 096 € en 

2019. 

 PRECISION : La part estimée 

parmi les ménages s’appuie 

ici sur la notion de bas 

revenu de la CAF qui exclut 

les étudiants et les 

personnes de 65 ans ou plus. 

 

 

Niveau de vie et pauvreté 

Revenu de solidarité active et ménages à bas revenus 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : CAF 2019 et Insee, Recensements de la population 2017, FILOSOFI 2017  

 

Tranquillité publique 

Faits et sentiments d’insécurité 

  
 

Synthèse 

Le quartier comparé à Besançon 

 
 

Source : CAF 2018 et Insee, Recensement de la population 2016 

 

 

  RSA Bas revenus Revenus disponibles 

  
Ménages 

allocataires 

Part 
estimée 
parmi les 
ménages 

Ménages 
allocataires 

à bas 
revenus 

Part 
estimée 
parmi les 
ménages 

Médiane 
Taux de 
pauvreté 

Grette 11 1,9 % 31 5,5 % ND ND 

Vieilles Perrières 28 2,2 % 121 9,6 % 23 780 ND 

Villarceau 39 3,4 % 115 9,9 % 23 350 11,9 % 

Xavier-Marmier 46 3,1 % 163 10,9 % 21 340 9,8 % 

TOTAL Butte Grette 124 2,8 % 430 9,6 % ND ND 

Quartier prioritaire Grette 36 3,2 % ND ND 10 415 68,8 % 

TOTAL Besançon 4 839 7,9 % 11 512 18,8 % 19 110 22,0 % 

Sentiment d’insécurité : dans les résultats de l’enquête sur 

le sentiment d’insécurité, cela correspond aux réponses 

négatives résultant de la question « dans votre vie 

quotidienne, vous sentez-vous en sécurité dans le quartier 

où vous résidez ? »  

Ces éléments ne sont plus suivis depuis 2016.  

 

PRECISION : à partir de 2017 d'autres types de faits sont 

enregistrés : Rassemblement nocturne >22h, Tapage 

diurne, Tapage nocturne, Trafic de stupéfiant, Trouble 

de voisinage. 

Sources : Ville de Besançon, Observatoire de la sécurité de 

Besançon et enquête sur le sentiment d’insécurité 

En résumé 

Le quartier Butte-Grette voit sa population decroître de 
façon assez significative, soit -3,4% (-292 habitants entre 
2012 et 2017). Cette baisse démographique se concentre 
principalement dans l’IRIS Grette (-19,8%) suite aux 
démolissions en cours dans le cadre du NPNRU (Nouveau 
programme national de renouvellement urbain).  

Les IRIS Villarceau et Xavier-Marmier voient leurs 
populations se stabiliser et connaissent un renforcement du 
vieillissement de leurs populations. Les personnes de 60 ans 
et plus sont plus nombreuses, soit respectivement +3 et +5 
points entre 2012 et 2017. 

En revanche, l’IRIS Vieilles Perrières connait une légère 
progression démographique, soit +1,8% entre 2012 et 2017. 
Cette évolution s’explique par la composition du parc 
immobilier qui offre pour moitié des logements en location 
permettant un turn-over. 

Le quartier Butte-Grette se caractérise par des signaux de 
fragilité les plus faibles des quartiers de la ville de 
Besançon. L’IRIS Vieilles Perrières détient la médiane du 
revenu disponible le plus élevé de la ville de Besançon avec 
23 780 euros contre 19 110 euros pour Besançon.    

PRECISION : Pour chaque indicateur, le graphique représente 

les écarts mesurés (en points) en comparant les résultats du 

quartier à celui de Besançon. Il met en avant les écarts à la 

moyenne.  



 Indicateurs extraits de l’Observatoire Socio-Urbain  QUARTIER BATTANT 

 Conception et réalisation : Agence d’urbanisme de l’agglomération Besançon centre franche-comté  
16 

Quartier Battant 

 
 

Démographie 

Nombre d’habitants et évolution 

  
Nombre 

d'habitants 
en 1999 

Nombre 
d'habitants 

en 2012 

Nombre 
d'habitants  

en 2017 

Evolution 
2012-2017 

Marulaz 1 963 1 960 1 829 
-6,7 % 

Rue Battant 2 225 2 148 2 208 
2,8 % 

TOTAL Battant 4 188 4 109 4 037 -1,7 % 

TOTAL Besançon 117 691 116 353 115 934 -0,4 % 

Source : Insee, Recensements de la population 

 

Population par classes d’âges 

 
Source : Insee, Recensement de la population 2017 

 

 L’ensemble des espaces habités du quartier 

Battant est inclus dans les quartiers en veille active 

du contrat de ville du Grand Besançon 2015-2020. 
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Nombre et composition familiale des ménages 

  
Nombre de 
ménages 

Marulaz 1 111 

Rue Battant 1 269 

TOTAL Battant 2 380 

TOTAL Besançon 61 386 

 

Source : Insee, Recensement de la population 2017  

 

 

 

 

Répartition des ménages par profession et catégorie socio-professionnelle 

  

Source : Insee, Recensement de la population 2017 

 

Habitat et cadre de vie 

Résidences principales par statut d’occupation 

 

 

Ménage : ensemble des personnes qui partagent la même 

résidence principale, sans que ces personnes soient 

nécessairement unies par des liens de parenté. 

Professions et catégories socio-professionnelles (PCS) : répartition de la 

population selon la profession, la position hiérarchique et le statut (salarié ou 

non).  

Profession intermédiaire : correspond à la position intermédiaire entre les 

cadres et les agents d’exécution, ouvriers ou employés. D’autres actifs sont 

intermédiaires dans un sens plus figuré. Ils travaillent dans l’enseignement, la 

santé et le travail social 

Sans activité professionnelle : comprend notamment les chômeurs n’ayant 

jamais travaillé, les élèves et étudiants. 

Source : Insee, Recensement 

de la population 2017 
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Activité et accès à l’emploi 

Type d’activité de la population de 15 à 64 ans 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Insee, Recensement de la population 2017 

Taux d’emploi des hommes et des femmes de 15 à 64 ans 

  

Source : Insee, Recensement de la population 2017 

 

Demandeurs d’emploi en fin de mois 

  
Nombre de 

DEFM 
(cat A,B,C) 

Nombre de 
DEFM 
(cat A) 

Poids dans la ville 

  
en nombre de 

DEFM 
en nombre 

d'actifs 

Marulaz ND ND ND 1,6 % 

Rue Battant 427 279 3,7 % 2,1 % 

TOTAL Battant ND ND ND 3,6 % 

TOTAL Besançon 11 624  7 513  /// /// 

Source : Insee –  Pôle Emploi-Dares, STMT au 31/12/2019 

 

 

 

 

 

PRECISION : la répartition par type d’activité 

concerne la population en âge de travailler 

(15-64 ans). Les retraités de 65 ans et plus 

ne sont donc pas pris en compte ici. 

Taux d’emploi : le taux d’emploi est calculé en 

rapportant le nombre d’individus ayant un emploi au 

nombre total d’individus. 

 

Demandeur d’Emploi en Fin de Mois (DEFM) : les personnes inscrites à pôle emploi et ayant une demande en cours au dernier jour du mois. 

● Catégorie A : demandeurs d’emploi n’ayant exercé aucune activité et tenus d’être en recherche active d’emploi. 

● Catégorie B : personnes ayant travaillé moins de 78 heures au cours du dernier mois et tenues d’être en recherche active d’emploi. 

● Catégorie C : personnes ayant travaillé plus de 78 heures au cours du dernier mois et tenues d’être en recherche active d’emploi. 

Inactif : personne qui n’est, ni en emploi, ni 

au chômage. En plus d’être étudiant ou 

retraité, un inactif peut être homme ou 

femme au foyer, personne en incapacité de 

travailler... 
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PRECISION : La part 

estimée parmi les ménages 

s’appuie ici sur la notion 

de bas revenu de la CAF 

qui exclut les étudiants et 

les personnes de 65 ans ou 

plus. 

PRECISION : Les domici-

liations, telles que celles 

du Service d’Accueil et 

d’Accompagnement Social 

(rue Champrond) ne sont 

plus prises en compte dans 

les chiffres de la CAF.  

Niveau de vie et pauvreté 

Revenu de solidarité active et ménages à bas revenus 

  RSA Bas revenus Revenus disponibles 

  
Ménages 

allocataires 

Part 
estimée 
parmi les 
ménages 

Ménages 
allocataires 

à bas 
revenus 

Part 
estimée 
parmi les 
ménages 

Médiane 
Taux de 
pauvreté 

Marulaz 87 7,8 % 257 23,1 % 17 850 26,7 % 

Rue Battant 127 10,0 % 322 25,4 % 16 710 30,2 % 

TOTAL Battant 214 2,8 % 579 24,3 % ND ND 

TOTAL Besançon 4 839 7,9 % 11 512 18,8 % 19 110 22,0 % 

Source : CAF 2019 et Insee, Recensement de la population 2017, FILOSOFI 2017  

 

 

 

Tranquillité publique 

Faits et sentiments d’insécurité 

  

 

Synthèse 

Le quartier comparé à Besançon 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : CAF 2019 et Insee, Recensement de la population 2017  

 

 

 

 

Sentiment d’insécurité : dans les résultats de l’enquête sur 

le sentiment d’insécurité, cela correspond aux réponses 

négatives résultant de la question « dans votre vie 

quotidienne, vous sentez-vous en sécurité dans le quartier 

où vous résidez ? » 

Ces éléments ne sont plus suivis depuis 2016.  

 

 

PRECISION : à partir de 2017 d'autres types de faits sont 

enregistrés : Rassemblement nocturne >22h, Tapage 

diurne, Tapage nocturne, Trafic de stupéfiant, Trouble 

de voisinage. 

Sources : Ville de Besançon, Observatoire de la sécurité de 

Besançon et enquête sur le sentiment d’insécurité 

En résumé 

Les IRIS Marulaz (-6,7%) et Rue Battant (+2,8%) suivent des 

trajectoires différentes. La population du quartier de Battant 

connait une légère baise (-1,7% entre 2012 et 2017). Elle 

s’établit à 4 037 habitants aujourd’hui.  

29% des individus du quartier ont entre 15 et 29 ans. Cette 

classe d’âge dépasse 50% dans l’IRIS Marulaz mais n’est que de 

35% dans l’IRIS Rue Battant où il y a une surreprésentation des 

plus de 75 ans par rapport à la moyenne communale (+5 

points). Plus de 2 personnes sur 3 vivent seules (68%). Les 

ménages familiaux sont ainsi peu représentés : 15% dans l’IRIS 

Rue Battant, 14% des ménages de l’IRIS Marulaz.  

Les cadres (15%) et professions intermédiaires (19%) sont 
nombreux tout comme les personnes sans activité (dont 947 
étudiants). Les 2/3 des étudiants logent dans l’IRIS Marulaz 
alors que l’IRIS Rue Battant est plus populaire : 30% d’employés 
et d’ouvriers contre 16% à Marulaz.  

Le parc immobilier du quartier se diversifie par une offre plus 
grande de logements locatifs publics (passage de 11% à 15% 
entre 2012-2017).  

La situation économique du quartier est stable. Le nombre de 
ménages allocataires à bas revenus et au RSA sont identiques 
depuis 2016. Toutefois, les chiffres restent à des niveaux au-
dessus de la moyenne bisontine, soit 24,3% de ménages à bas 
revenus contre 18,8% dans la ville.  

 

Allocataires sous le seuil à bas revenus : ménage allocataire de la CAF (Caisse d’Allocations Familiales) dont les revenus 

mensuels par unité de consommation sont inférieurs à 1 096 € en 2019. 

 

PRECISION : Pour chaque indicateur, le graphique représente 

les écarts mesurés (en points) en comparant les résultats du 

quartier à celui de Besançon. Il met en avant les écarts à la 

moyenne.  
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Quartier Chaprais-Cras 

 
 

Démographie 

Nombre d’habitants et évolution 

  
Nombre 

d'habitants 
en 1999 

Nombre 
d'habitants 

en 2012 

Nombre 
d'habitants  

en 2017 

Evolution 
2012-2017 

Mouillère 2 171 2 780 2 878 3,5 % 

Fontaine-Argent 3 505 3 120 3 333 6,8 % 

Rotonde 2 201 2 361 2 382 0,9 % 

Chaprais 2 262 2 036 2 032 -0,2 % 

Chasnot 3 272 3 276 3 152 -3,8 % 

Parc des Chaprais 2 028 1 856 1 819 -2,0 % 

TOTAL Chaprais-Cras 15 439 15 431 15 596 1,1 % 

TOTAL Besançon 117 691 116 353 115 934 -0,4 % 

Source : Insee, Recensements de la population 

Population par classes d’âges 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : Insee, Recensement de la population 2017




